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Communiqué de presse 

Paris, le 7 octobre 2020 

 
 

Chammas & Marcheteau étoffe son département Restructuring  
____________________________ 

 
Chammas & Marcheteau accueille une nouvelle collaboratrice, Anne-Charlotte Faure, qui 

rejoint le département Restructuring, aux côtés de Stéphane Cavet, associé, et Evlin Tasligol, 

collaboratrice. 

Anne-Charlotte est inscrite au Barreau de Paris 
depuis 2015. 
 
Elle intervient dans les domaines du Restructuring 
et du Droit des entreprises en difficulté aux côtés 
de débiteurs, d’investisseurs, de candidats-
repreneurs ou encore de créanciers, tant dans le 
cadre de procédures amiables que collectives. 
 
Avant de rejoindre Chammas & Marcheteau, Anne-
Charlotte a exercé au sein de cabinets d’avocats 
de premier plan, spécialisés dans les domaines du 
Restructuring et du Droit des entreprises en 
difficulté. 
 
Anne-Charlotte est titulaire d’un Master II Droit 

international, européen et comparé, Parcours droit européen des affaires et d’un Master I Droit 
des Affaires de l’Université Jean Moulin Lyon III. 
 
Elle est membre de l’Association des Jeunes Professionnels du Restructuring (AJR) depuis 
2020. 
 
 
Evlin Tasligol est membre du Barreau de Paris 
depuis 2018. 
 
Elle a exercé pendant 2 ans dans un cabinet 

d’avocats d’affaires français où elle a pratiqué une 

activité de Restructuring et de Droit des entreprises 

en difficultés. 

Titulaire d’un Master 2 Droit des affaires et de 

l’économie de l’Université Paris I Panthéon – 

Sorbonne, Evlin a rejoint Chammas & Marcheteau 

au mois de juin 2020. 
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____________________________ 
 
 A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de plus de 40 spécialistes du droit des affaires, dont 11 associés, il propose 
à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et Services 
Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information, 
Restructuration et Retournement ainsi qu’en Droit Social. 


